
 

AVIS D’APPEL D’OFFRES N°02/2021 

 L’Office National du Thermalisme et de L’hydrothérapie se propose de lancer un appel 
d’offres pour La fourniture, la livraison, le montage, la mise en service, le service après-vente 
ainsi que l’assistance et la formation du personnel nécessaires à l’exploitation d’un ICP-OES, 
à travers le système d’achat public en ligne « TUNEPS ».  

         La participation à l’appel d’offres est ouverte aux fournisseurs ayant des capacités 
techniques et financières pour la bonne exécution des prestations ainsi que le suivi et le service 
après-vente. 

La participation à l’appel d’offres doit être obligatoirement en ligne à travers le système d’achat 
public en ligne TUNEPS. 

Les participants peuvent télécharger le dossier d’appel d’offres gratuitement sur le site 
web du système TUNEPS www.tuneps.tn. 

L’envoi des offres se fera obligatoirement à travers le système d’achat public en ligne 
TUNEPS (www.tuneps.tn) conformément au guide de procédures établi par la haute instance 
de la commande publique. 

Toutefois, seul l’original de l’extrait de registre des entreprises et le caution provisoire 
doivent être envoyées sous enveloppe fermée portant la mention « Ne pas ouvrir – Appel 
d’offres N°02/2021 La fourniture, la livraison, le montage, la mise en service, le service après-
vente ainsi que l’assistance et la formation du personnel nécessaires à l’exploitation d’un ICP-
OES, » par voie postale recommandée ou par rapide poste ou déposé directement au bureau 
d’ordre central de l’Office National du Thermalisme et de L’hydrothérapie sis au 10 rue de 
Médine 1002 Tunis, contre un bon de réception, 

La date limite de réception des offres est fixée au jeudi 13 janvier 2022 à 10h00. 

Après la date limite de remise des offres, la procédure en ligne sera automatiquement 
fermée et aucune offre ne pourra être acceptée. Pour l’original de l’extrait de registre des 
entreprises, le cachet de bureau d’ordre centra fait foi. 

Toute offre ne répondant pas aux exigences du présent avis sera rejetée de droit. 

La séance d’ouverture des offres techniques et financières sera publique le jeudi 13 
janvier 2022 à 10h30 au siège de l’Office National du Thermalisme et de L’Hydrothérapie. 

Les représentants des soumissionnaires qui souhaitent y participer doivent être munis 
d’une procuration. 

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant une période de 120 jours 
à compter du jour suivant la date limite de réception des offres. 

 

  

 


